
Bioaccessibilité orale des 
éléments métalliques

La bioaccessibilité orale correspond à la fraction accessible d’une substance dans une matrice pouvant être libérée dans 
les sucs gastrointestinaux (chez l’Homme) et être absorbée dans le corps, provoquant d’éventuels effets.

La mesure de la bioaccessibilité orale permet d’intégrer un facteur correctif dans votre Evaluation Quantitative des 
Risques Sanitaires, permettant d’avoir une vision plus réaliste de l’exposition réelle.
En l’absence de mesure de bioaccessibilité orale, c’est la teneur totale en métaux qui est prise en compte dans l’EQRS. 
Or, seule la fraction biodisponible peut avoir un impact sur la santé humaine après ingestion.

Notre laboratoire réalise les analyses selon la norme NF ISO 17924 (anciennement protocole UBM-BARGE), pour 
évaluer la biodisponibilité orale des métaux suivants dans les sols : Argent, Arsenic, Baryum, Cadmium, Cobalt, 
Cuivre, Nickel, Plomb, Vanadium, Zinc (liste non exhaustive).

Evaluer la bioaccessibilité des métaux lors de l’ingestion de matrices contaminées (sol, 
végétaux…) par la population afin de permettre la réhabilitation des sols pollués (Evaluation 

Quantitative des Risques Sanitaires, EQRS).

Eurofins Expertise Microbiologique France vous permet de répondre à cette problématique 
au travers d’une offre adaptée.
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en cas d’ingestion d’une matrice contaminée
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Notions de biodisponibilité et bioaccessibilité 

La fraction bioaccessible, ou bioaccessibilité orale absolue d’un polluant présent dans une matrice (ex : nourriture, sol, 
eau etc.), est définie comme la fraction de ce polluant qui est extraite de cette matrice, et mise en solution par la salive 
et par les fluides digestifs, dans le tractus gastro-intestinal.

La fraction biodisponible, ou biodisponibilité orale absolue d’un polluant présent dans une matrice (ex : nourriture, sol, 
eau etc.), est la fraction de ce polluant qui atteint la circulation sanguine (circulation systémique).

Ainsi, la biodisponibilité résulte de trois phénomènes successifs :

Principe d’un test de bioaccessibilité 

Le principe des tests de bioaccessibilité in vitro est de mimer les conditions physiologiques se déroulant dans le corps 
humain lors de l’ingestion de sols contaminés. Le sol potentiellement contaminé, après préparation est mis en contact 
avec des solutions digestives représentatives des différents segments (salive, estomac, intestin), aux pH physiologiques et 
sous agitation à 37°C. 

La norme NF ISO 17924 simule des conditions à jeun, souvent reconnues, comme les plus conservatoires pour l’étude de 
la bioaccessibilité des éléments inorganiques (dissolution plus importante aux pH plus faibles rencontrés à jeun).

Au cours du test, des échantillons sont prélevés après les différentes étapes de digestion mises en œuvre (sauf après la phase 
salivaire) afin d’évaluer une bioaccessibilité stomacale (ou gastrique) et une bioaccessibilité intestinale (ou gastro-intestinale). 
Les extraits ainsi obtenus sont analysés par ICP-MS. Les résultats issus des tests in vitro sont exprimés comme étant la 
fraction bioaccessible ou la bioaccessibilité en % selon l’équation :

Deux sous-échantillons sont constitués et traités afin de déterminer la bioaccessibilité gastrique et la bioaccessibilité 
gastro-intestinale. Pour chaque phase, des duplicats (des échantillons, blancs, sols) sont réalisés. 

Le sol de référence utilisé par notre laboratoire est le sol « BGS 102 » du British Geological Survey, pour lequel il existe 
des valeurs de bioaccessibilité certifiées.

Les essais de bioaccessibilité ont pour objectif de mimer la première étape, soit la dissolution de la substance étudiée 
dans le tractus digestif. La bioaccessibilité peut être utilisée pour estimer de manière approximative la biodisponibilité de 
la substance étudiée.

La dissolution de la substance 
dans la salive, les sucs stomacaux 
et intestinaux (correspondant à la 

fraction bioaccessible)

la métabolisation 
hépatique

L’absorption à travers 
l’épithélium intestinal

Bioaccessibilité (%) = ([Elément] bioaccessible / [Elément] total) X 100 

[Elément] bioaccessible = concentration en élément extraite après la phase stomacale ou intestinale
[Elément] total = concentration en élément présente initialement dans le sol 
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